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NCA, Études et Conseil en Environnement 

 
 
L’aspect zones humides a été évoqué dans l’étude d’impact au chapitre 2.2.2 – Les zones humides. Il 
est rappelé la loi du 24 juillet 2019 en vigueur pour délimiter ces milieux et la recherche 
bibliographique effectuée. Ainsi, les prélocalisations du SDAGE Loire-Bretagne et l’inventaire des zones 
humides réalisé sur le département de l’Indre-et-Loire, ont été consultés. Ces deux éléments ont révélé 
l’absence de zones humides sur le site d’étude. Lors de l’expertise de terrain, aucune espèce 
caractéristique de zones humides n’a été observée, malgré la présence d’une végétation spontanée. 
Le site d’étude était compris dans la zone d’emprise de la carrière au Nord. L’exploitation s’est 
déroulée en phase de 3 ans, en partant du Nord au Sud, selon l’arrêté du 12 octobre 1998 et sur les 
parcelles cadastrales ZE8, ZE10 et ZE11, carte présentée ci-dessous. L’extraction a été entreprise sur 
une épaisseur de 2,5 m. Le procès-verbal de récolement, datant du 29 août 2006, a permis une remise 
en état sur les secteurs 2 à 5, qui correspondent à notre site d’étude. Cette remise en état avec l’apport 
de nouveaux matériaux et l’exploitation en carrière, indiquent qu’il n’y a pas de zone humide. Ainsi, 
l’absence de végétation hygrophile et l’historique du site permettent de conclure à l’absence de zone 
humide sans qu’il soit nécessaire de mener des sondages pédologiques pour le confirmer. 
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